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ARTICLE 88

Après l’alinéa 9, insérer les deux alinéas suivants :

« 6° bis Le I. de l'article L. 122-4 du code de l'environnement est complété par un alinéa
ainsi rédigé : 

« L'ensemble de ces plans, schémas, programmes et autres documents de planification doit
comprendre,  notamment  dans les collectivités d'outre-mer un volet  relatif  à la  connaissance,  la
gestion et la valorisation de la diversité naturelle. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient  de  renforcer  la  place  faite  à  l'environnement  et  à  la  biodiversité  dans  les
dépenses publiques et  notamment les contrats de projet,  ainsi  qu'à prendre en considération les
impacts environnementaux des politiques et actions engagées.

L'ensemble de ces documents permettra aux collectivités et plus particulièrement celles
d'outre-mer de renforcer leur capacité à exercer leurs compétences en faveur de la biodiversité, en
améliorant  les  outils  actuellement  disponibles  afin que  la  biodiversité  bénéficie  de  documents
cadres de planification et de programmation. 
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Cette proposition visant à l'amélioration de la contractualisation Etat-région  résulte des
travaux du Comité opérationnel 27 (Outre-mer) qui avait pour mission la déclinaison opérationnelle
des 7 engagements spécifiques à l'outre-mer issus du Grenelle de l'environnement (engagement 177
: biodiversité).
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